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Un directeur d'école attaque Schyns
La ministre de l'Éducation « s'assied sur la décision du Conseil d'État» 1 estime la CSC

La esc Enseignement
dénonce l'attitude de la
Communauté française
dans l'aftaire de l'école

Schaller. Le directeur de cet
établissement spécialisé avait
été mis à l'écart en début d'an-
née avant qu'un arrêt du Cons.eil
d'État n'ordonne sa réintégratiDn
immédiate dans ses fonctions,
Mais le directeur n'a toujours
pas réintégré son poste.

C'est à une situation peu com-
mune à laquelle 5e trouve aduel-
leillent confrontée l'école londa·
mentale Schaller, à Allderghem.
M. Alongi, 11:' directeur faisant
fon(tion de cette école spécialisée.
n'est pas autorisé à rëintégœr son
bureau eL à exercer ses lonctions,
suite à un blocage de la Commu·
nauté française, M. Alongi il été
écarté au début de l'année 2019, Il
a saisi en UIgencE le COllSeil d'État
pour réintégrer son poste et l'au·
torité administrative lui il donné

Le rapport Arista
de 2016pointait
un climat délétèr
au sein de l'école

raison le 30 avril. Mais, sur place,
la direction est assuree par une
autre personne et M. Alongi est
encore dispensé de ses fonctions.

~Je me rends chaque jour à l'école
et on m'interdit d'accéder à mOll

bureau. Je suis autorisé à partager
un local, sous 1", contrôle d'un
membre du personnel de l'école,
et je suis en quelque sorte mis <lU

pilori à la Vll" dl" tOllS lnt's ensei-
gful11ts ". nous confie M, A1ongi.
À la Fédération Wallonie·
llru.xelles (IWll). on explique sa
mise à l'écMt par« de grosses diffi·
cultés à gérer rétablissement J'.

Du côte de la CSc. aIl estime que
« la ministre de l'Ûducation Marie-
Martine Schyns icdHj s'assied sans
vergogne sur une décision du
Conseil d'État ~.

TENSIONS DEPUIS DES ANNÉES
Pour saisir le nœud du problème,
il faut remonter à 2016, Cette an-
née-là, des membres du personnel
de l'école ont déposé des plaintes
ilUpl'ÈS de l'ASBl Allita, qui sur-
veille la sku ri té. la santé et le
bien-être des travailleurs belges.
line analyse des risques pyschoso-
ciaux aurait démontré que la
cheffe d'établissement ainsi que
la directrice de l'époque étaient,
par leUl~ comportement'! inadé-
quats, responsables d'un climat

délétère. La directrice Est alors re-
merciée et une nouvelle direction
est désignée. dirt"Ction qui "dé-
missionne au bout de deux mois
car elle ~ubit des pressions de la
part de la chette d'établissement ~,
explique F'lbrice Pina, secrétaire
perrnanent de la CSC-Enseigne-
ment Hruxelles,

C'est dans cette amlOsphi>re qu'en
2017 arrive M. Alongi. à la direc-
tion de l'écol ••..Des tensions conti-
nuent de miner le travail et les re-
lations du personnel enseignant
Débm 2019, "des instinltrices pri-
tu,ûres refusent de prester des

heures supplémentaires pour
l'embarquement des enfants lors
du ramassage scolaire ». Sur base
du rapport Arista, la Communau-
té française décide de suspendre
la cheffe d'établissement ainsi
que le nouveau directeur, bien
que le rappon datait d'avant l'ar-
rivée de M. Along].

EMPÉCHÉ DE TRAVAilLER
Cette suspension de M. Alongi a
alors été suspendue pùr le Conseil
d'État, au grand dam de la Com-
munauté française.
«l'arrêt du Conseil d'Êtat se base

slIr un argument purement tech-
niquc et juridique », affIrme le
porte"parole de la ministre Marie-
Martine Schyns l(dBl. «Ce n'est
pas sur le fond du dos-sier qlle se
base la SllspellSion. l11<'1issur un
problème de base légale )J. Ne pou-
vant assumer son rôle de direc-
teur, M. Alongi a choisi de citer la
FWIl en rétërë devant le n'ibunal
de première instance de Bruxelles.
Ce demil:'r a donné aux deux par-
ties le temps d'élaborer et
d'échanger leurs mnclusions.l'at:
faiœ sera plaidée le 20 mai. 0
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